
Justice, prisons, police • • la 
RAPPORT. Dans un document qu'il rendra public mercredi, Ie commissaire europeen 

aux droits de l'homme epingle Ia France. II critique tres vivement Ia surpopulation carceraIe, 
Ia mUltiplication des detentions et Ie traitement reselVe aux mineurs delinquants. 

I 
L PORTE Ie fer dans la plaie. 
C'est un rapport d'une cen
taine de pages, dont les 
constats sont accablants. Re
dige par Ie commissaire aux 

droits de l'homme du Conseil de 
l'Europe, Alvaro Gil-Robles, il doit 
etre rendu public mercredi, apres 
avoir ete transmis au comite des mi
nistres et a l'assemblee parlemen
taire du Conseil de l'Europe. « Le Pa
lisien » - « Aujourd'hui en France » 
s'est procure en exclusivite ce docu
ment qui n'epargne aucun des pans 
de l'action des autorites franc;aises 
en matiere de justice, de prison, de 
police et de traitement des etrangers. 
Issu d'une Visite de seize jours effec
tuee en France en septembre der
nier, il enonce une serie de recom
mandations - plus de 70 -
auxquelles Ie gouvemement doit re
pondre lors d'un debat public devant 
les 46 pays du Conseil de l'Europe. 

« Inacceptable », 
« indigne )), « choquant )) 

« Saufpeut-etre en Moldavie, je n'ai 
vu de centre pire que celui-Ia ! » 
s'etait indigne Alvaro Gil-Robles au 
sujet du depot des etrangers du Pa
lais de Justice de Paris, dont i1 de-

mande aujourd'hui « la fermeture 
immediate ». A l'issue de son sejour 
en France -Ie 36e pays visite depuis 
Ie debut de son mandat en 1999-, 
Ie commissaire aux droits de 
l'homme n'avait pas mache ses 
mots. De I'etat des maisons d'arret a 
celui des centres de retention perclus 
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de « tensions », les qualificatifs 
d'« inacceptable », d'« il1(iigne» ou de 
« choquant » retentissent. .. 

Severe quant aux lieux d'enfenne
ment, il epingle aussi la France pour 
l'insuffisance de la lutte contre les 
discriminations et de la protection 
« des groupes vulnerables » tels que 
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les victimes de violences domes
tiques, les gens du voyage ... 

Alvaro Gil-Robles reconnalt l'im
pOltance de l'outillegis~atiffranc;ais 
de protection des droits de l'homme 
et note que les auto rites franc;aises, 
qu'il remercie d'ailleurs de leur coo
peration, ont bien souvent 
« conscience des problemes ». Mais 
il s'inquiete d'un frequent « decalage 
entre Ie discours et la pratique ». 
« L' enorme travail» des associations, 
par exemple, comme celui de la Ci
made dans les centres de retention, 
est contredit par la diminution des fi
nancements publics dont eUes de
pendent « L'appel a la tradition », 
justifie par des phrases telles que 
« nous avons toujours fait comme 
cela », qu'il dit avoir maintes fois en
tendu lors de sa visite, creuse « Ie 
fosse » parfois « ires large» entre les 
textes et leur mise en reuvre. 

Le commissaire aux droits de 
l'homme n'a pas, de par ses fonc
tions, a emettre d'opinion surles po
litiques menees par les Etats 
membres. Force est de constater 
pourtant qu'il critique nombre de vo
lets de recentes ref ormes du gouver
nement, de la loi Perben IT a celles de 
l'asile et de l'immigrationde 2003 et 
2004. II juge en outre « choquante » 
l'enonciation publique, par Ie mi-
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nistre de l'lnterieur Nicolas Sarkozy, 
de « quotas » de reconduites a la 
frontiere. Elle peut, selon lui, 
conduire a « nombre d'abus » telles 
les « arrestations massives dans des 
zones ciblees» ou encore « !'interpel
lation » d' enfants de sans-papiers. 

Alvaro Gil-Robles sait aussi re
connaltre celiaines avancees. II 
prend acte par exemple de l'evolu
tion des conditions d'hebergement 
en zone d'attente, valorise Ie travail 
de la Commission nationale de 
deontologie de la securite et affirme 
son interet pour les centres educatifs 
ferrnes pour rnineurs delinquants. 
Comment ses propositions, fondees 
sur de dures critiques, seront-elles 
rec;ues par Ie gouvemement ? D' ordi
naire, ces rapports sont accueillis 
« avec beaucoup de respect» par les 
pays concemes, disait-il a l'automne. 
Encore faut-il que les actes suivent 
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• La cour administrative d'ap
pel de Versailles a confilme hier 
Ie jugement qui condamnait l'Etat 
apres la mort d'un detenu de la mai
son d'arret de Bois-d'Arcy (Yvelines) 
Ie 23 juillet 1996. Jawad, 20 ans, 
avait peri intoxique apres qu'un de 
ses deux codetenus eut enflamme 
un matelas. L'Etat devra verser 
15 000 € a la famille de la victirne. 
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